
« JE NE VEUX PAS 
QUE LA VIE DE 
MES PETITS-ENFANTS
SE TERMINE PAR UN 
ACCIDENT. »

Ça fait longtemps que je donne  
à l’association Prévention Routière.  

Au fil des ans, j’ai pu constater qu’elle menait, 
avec ses bénévoles, un travail formidable  
pour faire changer les comportements  
et sensibiliser tout le monde aux dangers  
de la route. Les enfants dans les écoles 
primaires, les adultes et les adolescents  
à travers des campagnes de prévention,  
les salariés dans les entreprises, les seniors 
avec des ateliers dédiés !

Aujourd’hui, j’ai décidé de franchir le pas  
et d’affirmer ma détermination à sauver plus 
de vies en optant pour le soutien régulier  
avec prélèvement automatique. Objectif  
0 tué : je me reconnais bien dans ce slogan. 
Et je compte bien en faire une réalité pour 
mes enfants et mes petits-enfants avec mon 
soutien régulier.

Michèle, 60 ans, 
Nantes

COMME MICHÈLE, COMME DÉJÀ 10 000 D’ENTRE 
VOUS, AIDEZ-NOUS À SAUVER DES VIES ! www.preventionroutiere.asso.fr

10 € /MOIS
soit 3,40 €/mois 

après déduction fiscale

40 ÉLÈVES 
FORMÉS 
aux dangers  
de la route

12 € /MOIS
soit 4,08 €/mois 

après déduction fiscale

144 
ÉTHYLOTESTS 
distribués à la 
sortie de lieux 
festifs

MOINS D’IMPÔT, PLUS D’ACTIONS !
En optant pour le soutien régulier, vous permettez à notre 
association de mener des actions dans la durée et ainsi 
d’agir plus efficacement sur les comportements. Mais vous 
bénéficiez aussi de 66 % de déduction fiscale. Ainsi, votre 
soutien de 15 € par mois ne vous revient en réalité qu’à 
5,10 € par mois. Vous recevrez un reçu fiscal à joindre à 
votre déclaration.

ENSEMBLE, 
RENDONS LA ROUTE 
PLUS SÛRE 
POUR TOUS

SOUTIEN RÉGULIER

LES ANGES 
GARDIENS
JE PRÉSERVE 

DES VIES15€
par mois
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DEVENIR 
UN ANGE GARDIEN, 
C’EST CONTRIBUER À NOTRE 
OBJECTIF ZÉRO TUÉ DEMAIN 
SUR NOS ROUTES !

Chaque année plus de 3 000 personnes 
sont tuées sur nos routes, sans compter les 
dommages collatéraux avec toutes les familles 
anéanties par ces drames… Ça suffit ! 

Depuis plus de 70 ans, l’association Prévention 
Routière se bat sans relâche pour faire baisser 
la mortalité routière. Avec succès, puisque le 
nombre de victimes était de 8 170 en 2000. 
Mais aussi avec la volonté farouche de réduire 
demain ce chiffre à zéro.

Pour nous permettre d’atteindre notre objectif, 
devenez un Ange Gardien à nos côtés en optant 
pour le soutien régulier. Grâce à vous, nous 
pourrons mettre en place plus d’actions pour 
changer les comportements sur les routes et 
veiller sur la vie des usagers, partout en France 
et près de chez vous. 

Stéphane DAESCHNER
Président de l’association 

Prévention Routière

LES ANGES 
GARDIENS
JE PRÉSERVE 
DES VIES

15€
par mois

PLUS D’ACTIONS PRÈS DE CHEZ VOUS ET PARTOUT EN FRANCE

PLUS D’AVANTAGES POUR VOUS... ET DES ATTENTIONS  
PARTICULIÈRES TOUT AU LONG DE L’ANNÉE

Votre soutien régulier nous offre plus de visibilité pour mener nos actions de façon pérenne. Il nous donne le 
temps nécessaire pour faire évoluer les comportements. Il nous permet aussi de réduire nos frais d’appel aux 
dons, des économies aussitôt transformées en de nouvelles actions.

SENSIBILISER LES ENFANTS 
ET LES ADOLESCENTS 
En intervenant dans les écoles 
primaires, les collèges et les lycées 
tout au long de l’année pour former 
aux bons réflexes et alerter sur les 
risques de la conduite.

ACCOMPAGNER 
LES SENIORS 
En mettant en place des actions de 
sensibilisation aussi bien auprès des 
conducteurs que des piétons seniors, 
ces derniers représentant 50 % des 
piétons victimes de la route.

ANTICIPER 
LES RISQUES DU FUTUR
En prodiguant des conseils sur 
les nouvelles mobilités (pour les 
trottinettes électriques, par exemple), 
en réfléchissant dès à présent aux 
nouveaux risques routiers que va 
engendrer la voiture autonome.

FORMER ET INFORMER 
LES ADULTES
En organisant des stages de formation 
en entreprise, en menant des  
campagnes nationales de prévention,  
en agissant près de chez vous avec  
nos comités départementaux.

SIMPLICITÉ
Vous complétez le bulletin d’autorisation de 
prélèvement en déterminant le montant de votre 
soutien régulier. Nous nous occupons du reste.

EN FIN D’ANNÉE, VOTRE CARTE  
SPÉCIALE ANGE GARDIEN,
symbole de votre mobilisation à nos côtés

VOTRE MAGAZINE DIFFUSÉ  
TROIS FOIS PAR AN,
pour vous informer sur nos actions

VOTRE REÇU FISCAL ANNUEL,
pour bénéficier de 66 % de réduction d’impôt

LIBERTÉ
Vous pouvez stopper ou modifier vos prélèvements 
par simple courrier ou appel au 01 44 15 27 65 / 92.

LÉGÈRETÉ
Vous échelonnez votre générosité sur 12 mois.

FISCALITÉ
Vous bénéficiez de 66 % de déduction fiscale 
(voir au dos de ce document).

CARTE DONATEUR
20202020

Carte donateur base 85x55.indd   1
18/10/2019   16:02

VOTRE MACARON ANNUEL,
signe de votre adhésion

2020
ENGAGÉ
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POUR QUE LE LABEL VILLE 

PRUDENTE SE PROPAGE

NOUS AVONS  

BESOIN DE VOUS

LA QUESTION 

DU TRIMESTRE

VOTRE SOUTIEN

COURRIER DES LECTEURS

D’après le message ci-dessous, arrivé sur la boîte Contact du site, le 

samedi 30 novembre 2019 : Marie-Claude CHIVOT

Bonjour. Circulant le mois dernier sur l'autoroute, j'ai vu sur un panneau lumineux 

s'afficher mon immatriculation avec la mention "trop près". Cela m'a fait un choc, car 

j' étais persuadée d' être prudente, modérée dans ma vitesse et de respecter les distances de 

sécurité. Merci pour votre action. Cordialement.

La réponse de Christophe

Bravo  et merci ! Il est en effet parfois difficile de déterminer quelle distance de sécurité il est 

nécessaire de laisser avec le véhicule qui précède afin d’être en sécurité. Le Code de la route a pourtant fixé une règle claire : 

l’intervalle à ménager entre vous et le véhicule qui vous précède est, au moins, la distance que vous parcourez en  

2 secondes. Ainsi plus votre vitesse est élevée, plus cette distance doit être grande... Plus d’infos et de conseils pratiques sur 

notre site rubrique « je m’informe ».

4

Les informations collectées contiennent des données à caractère personnel et font l’objet d’un traitement dont le responsable est l’association Prévention 

Routière – 33 rue de Mogador, 75009 Paris. Ces données sont collectées dans le cadre de l’exécution du contrat de don et sont nécessaires à la collecte 

de fonds. Elles sont destinées à l’association Prévention Routière et à ses éventuels partenaires. Ces données sont conservées durant la durée strictement 

nécessaire à la réalisation des finalités précitées.

Le donateur est susceptible de recevoir des communications de collecte de fonds par voie postale. Conformément à la réglementation applicable en 

matière de données à caractère personnel, le donateur dispose des droits d’accès, de rectification, d’opposition (y compris à l’envoi de communica-

tions par voie postale), de limitation du traitement, de portabilité et d’effacement de ses données. Il peut retirer à tout moment son consentement à la 

prospection. Ces droits peuvent être exercés soit par courrier à l’association Prévention Routière – 33 rue de Mogador, 75009 Paris, soit par e-mail à  

contact@preventionroutiere.asso.fr, en précisant ses nom, prénom, adresse postale et en joignant une copie recto verso de sa pièce d’identité. En cas de 

difficulté en lien avec la gestion de ses données personnelles, le donateur a le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL ou auprès de toute autorité 

de contrôle compétente. Le donateur est informé de l’existence de la liste d’opposition au démarchage téléphonique Bloctel.

ROAD4US

L’ASSOCIATION

EN ACTION

Vous êtes bénévoles ou intéressés par les actions de 

l’association ? Notre renforce son offre de formation 

pour accompagner au mieux vos interventions sur 

le terrain à l’aide de nouveaux outils :

• Un catalogue d’actions, édité à l’automne dernier, 

présente, pour les différents publics auprès desquels 

nous intervenons, l’ensemble des actions et supports 

pédagogiques. Il permet d’avoir rapidement 

connaissance des actions en fonction des publics à 

qui elles s’adressent, des outils à utiliser et  de cerner 

le niveau de difficulté de prise en main de chaque 

action. 

• La formation à distance « aPR Bienvenue : Les 

essentiels », destinée aux nouveaux bénévoles ayant 

intégré l’association. Ce module permet de 

présenter l’association, sa mission et les outils mis à 

disposition. C’est également l’occasion de revoir 

certains éléments  communiqués lors des périodes 

d’intégration et de découverte de l’association. 

• Des tutoriels en vidéo qui présentent de façon 

concrète nos outils pédagogiques (objectif, public 

cible et son mode de fonctionnement).

• Les modules de formation en ligne « Les essentiels 

en quelques minutes » permettant à nos bénévoles 

d'acquérir des connaissances en sécurité routière. 

Divers thématiques sont traitées sous un format 

ludique et intuitif. 

• Des formations en présentiel dans chacune des 

régions avec une formation autour de l’animation 

de nos outils pédagogiques. Animées par une 

équipe de formateurs, ces initiations ont pour 

objectif de permettre à nos bénévoles d’une part de 

s’emparer des outils mis à disposition et d’autre part 

de leur donner les clés d’une animation réussie sur 

le terrain. 

Vous êtes intéressés et souhaitez intégrer le réseau de 

bénévole de l’association Prévention Routière, 

rendez-vous sur notre site internet dans la rubrique 

« j’agis » : https://www preventionroutiere.asso.fr

VOUS SOUHAITEZ EN 

SAVOIR PLUS ? 

Contactez notre équipe :

• par téléphone au 01 44 15 27 65 / 

01 44 15 27 92

• par e-mail à 

adhesion@preventionroutiere.asso.fr

Pour toute question sur les legs, 

demandez notre brochure.

Nom 

Prénom 

Adresse 

Code Postal  

Ville 

E-mail 

www.preventionroutiere.asso.fr

L’ASSOCIATION PRÉVENTION ROUTIÈRE 

EST RECONNUE D’UTILITÉ PUBLIQUE

Stéphane Daeschner

Président de l’association 

Prévention Routière

Éditorial

BULLETIN DE SOUTIEN

À nous retourner au plus vite pour sauver des vies

Important : à compléter et à renvoyer avec votre chèque 

dans l’enveloppe-réponse jointe sans affranchir.

 30 €      50 €      80 €      160 €        

 Autre montant : ….…….  €

66 %  de votre don à l’association Prévention Routière  

sont déductibles de votre impôt, dans la limite de 20 % de  

votre revenu imposable. Nous vous enverrons un reçu fiscal.

OUI, je soutiens les actions  

de l’association Prévention Routière  

et fais un don de : 

Derrière chacune de nos actions, il 

y a votre don : 

191

* Exemples d’affectation des dons
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 est édité par l’association Prévention Routière. 

Président : Stéphane Daeschner – Déléguée générale : Anne Lavaud

33 rue de Mogador, 75009 Paris  – Tél. : 01 44 15 27 00

Fax : 01 44 15 27 40 – E-mail : circuler@preventionroutiere.asso.fr

Directrice de la publication : Anne Lavaud - Rédacteur en chef : Thomas Thieulin

Impression : SIMAN - 92100 Boulogne-Billancourt

Dépôt légal : 4ème trimestre 2019 – Service abonnements : Tél. : 01 44 15 27 92

Ce numéro est accompagné d’un courrier avec bulletin de soutien, de documents

d'information et d’une enveloppe T.
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N’est pas Ville Prudente qui 

veut ! Cette affirmation ne 

vient pas de nous, mais bien 

des quelques 212 communes 

aujourd’ hui labellisées. En effet, à 

l’occasion des remises de labels lors 

du congrès de l’AMF, les élus 

récompensés expriment clairement 

leur volonté de se distinguer grâce à 

une approche offensive face à 

l’ insécurité routière. Tous, qu’ ils 

affichent 1, 2, 3 ou 4 cœurs sur leur 

panneau, agissent sur leur territoire 

mieux et plus que la moyenne des 

villes et villages français. Car c’est 

justement parce ce qu’ ils font 

davantage, qu’ ils entendent le dire 

haut et fort et embarquer avec eux 

leurs administrés dans le combat de 

proximité du quotidien qui est celui 

de la sécurité et de la prévention 

routières. Ce combat est compliqué, 

difficile parfois ingrat et c’est la 

raison pour laquelle ils sont si f iers 

d’annoncer la couleur dès l’entrée de 

leur commune. Le panneau « Ville 

Prudente » ou « Village Prudent » 

est un message permanent à 

destination des habitants de la 

commune et de tous ceux qui la 

traversent occasionnellement.  

Un message que notre association 

relaye au niveau national et même 

international, tant l’ intérêt pour  

ce label dépasse largement nos 

frontières. Aussi partageons-nous 

avec l’ensemble des communes 

labellisées cette « vraie fierté » 

qu’elles formulent si bien lorsqu’elles 

parlent de notre cause et des actions 

qu’elles mettent en place pour apaiser 

et organiser la mobilité de leurs 

administrés.  

CIRCULER AUTREMENT No 191

LE JOURNAL DES ADHÉRENTS ET DONATEURS DE L’ASSOCIATION PRÉVENTION ROUTIÈRE - Mars 2020

1 opération 

« Capitaine  

de soirée » auprès  

de 200 personnes.*

70 € 

100 € Participation à la 

réalisation et la 

diffusion d’un spot radio sur les 

dangers de l’alcool au volant.*

«Une vraie fierté ! »

Elle se constitue pas à pas, pour la sécurité de 

tous. La communauté des villes et villages 

prudents rassemble aujourd’hui 212 

communes, récompensées par notre label Ville 

Prudente qui en est à sa troisième édition. Celui que 

l’association Prévention Routière, avec ses 

partenaires, Groupama et le SER (*), réserve aux 

collectivités locales qui engagent une politique 

active destinée à améliorer la sécurité et la qualité 

de vie des habitants. Celui qui, pour sa toute 

première édition, a valu à l’association de recevoir 

l’un des prix 2018 de l’excellence en matière de 

sécurité routière (Excellence in Road Safety Award 

2018), décerné par la Commission européenne.  

« Il nous paraît capital de récompenser les actions 

locales, explique Anne Lavaud, déléguée générale de 

l’association Prévention Routière, car nous savons 

que c'est au niveau des territoires, au plus près des 

populations, que peuvent agir les communes ». 

Toutes les communes, qu’elles se situent en milieu 

urbain ou rural, à la montagne ou en bordure de 

littoral…, et sans aucune distinction de taille ! 

Avec le soutien de nos donateurs

C’est bien ce que montrent les deux premières 

éditions du label Ville Prudente qui ont distingué 

une grande diversité de collectivités : en majorité, 

de petites villes de moins de 5 000 habitants mais 

aussi plusieurs grandes villes, dont des métropoles, 

et de nombreux villages, le plus petit d’entre eux 

C’est au niveau local, aussi, que la prévention des risques routiers porte ses fruits.  

Au plus près de vous.

L’ASSOCIATION ÉTOFFE SON 

OFFRE DE FORMATION POUR 

SES BÉNÉVOLES !

VOTRE CERTIFICAT  
DE BON CONDUCTEUR EN MARS,
attestant de votre rôle majeur pour la prévention 
routière

... et des avantages chez nos partenaires
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